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Mise en œuvre opérationnelle des programmes - Quartiers Productifs

Notre action

• ANRUClient

Partenaires

• 2021 – en cours
Année

& Budget

La problématique

• S’appuyer sur les moteurs de proximité : tisser des liens économiques avec les acteurs 
de la zone (grandes entreprises, pôles d’activité…)

• Donner une vocation économique au territoire pour accroître leur attractivité et faire 
venir de nouvelles initiatives 

• Renforcer le tissu économique local en mobilisant les leviers locaux
• Structurer et consolider les lieux de centralité : définir une armature commerciale de 

proximité 
• Tisser des liens entre activités économiques, sociales, solidaires et marchandes : 

souligner le rôle des associations et les intégrer dans les démarches de recherche 
d’attractivité

• Développer l’inclusion sociale de proximité avec les entreprises : renforcer la place des 
acteurs économiques comme plateforme d’emploi

• Répondre aux attentes des partenaires privés potentiels : proposer des actions 
concrètes transversales permettant l’inclusion des investisseurs et entreprises dans le 
développement du quartier 

• Accompagnement collectif, expertise auprès de l’ANRU, animations et ateliers
• Proposer des solutions concrètes et innovantes : dark kitchens, incubateur économique 

et commercial, centre d’affaire des quartiers, ressourcerie et réparation autour du 
jouet, etc. 

• L’objectif principal est d’accélérer le développement économique des QPV en proposant un 
accompagnement des collectivités territoriales dans le développement d’outils spécifiques et adaptés 
au QPV. 

• Pour ce faire, trois domaines d’intervention sont identifiés : 
• Soutenir et favoriser l’entrepreneuriat ; 
• Développer et encourager les commerces et l’artisanat de proximité
• Contribuer à l’implantation d’activités productives et de services et à leur pérennisation

• L’accent sera également mis sur la transition numérique et environnementale, et plus 
particulièrement auprès des entreprises. 

• Quatre territoires sont concernés : 
• Montpellier (Mosson, Cévennes et Près d’Arènes)
• Grand Paris Sud (Grigny – La Grande Borne, Grigny 2, Corbeil-Essonnes – Les Tarterêts, 

Savigny-le-Temple – Centre-ville, Moissy-Cramayel – Centre-ville)
• Aix Marseille Provence (Air Bel, Bon Secours, Centre Ville Canet, Consolat Ruisseau, Aix –

Enacagnane, Frais Vallon, Kalliste La Granière, La Calade Campagne, Castellane, La Savine, La 
Visitation – Bassens, Les Aygalades, Les Tilleuls, La Maurelette, Malpassé Corot, Aubagne-Le 
Charrel, La Cabucelle, Les Crottes)

• Grand Nancy Métropole (Plateau de Haye, Nations) 

Le quartier de la Paillade à la Mosson 

Les Crottes à Aix
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